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Cause tarifaire 2001,  R-3444-2000


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Demandes de renseignement en date du 23 janvier 2001

Demandeur :

Régie de l’énergie 

5.
Référence :
SCGM-5, document 8, page 4 de 7
Préambule : 

La prime payée de 1%

Demandes :

5.1
Comment le niveau maximal de cette prime a-t-il été établi?

5.2
Selon les normes et la pratique de l’industrie, quelles sont les primes maximales habituellement retenues en pourcentage de la valeur de la transaction selon les divers outils utilisés?

5.3
Est-ce que ce maximum de 1% du coût annualisé permet d’atteindre une gestion optimale des dérivatifs financiers aux fins de protéger les prix aux consommateurs?
Réponse  
5.1
Tel qu’indiqué au document « Suivi de la décision D-95-65, R-3307-94, lignes 18 à 21 » :

La prime maximale a été fixée à 1 % afin de a) s’assurer qu’elle ne compromettait pas la situation concurrentielle du gaz et b) de donner une certaine marge de manœuvre devant les différentes opportunités qui pourraient se présenter.

5.2
Nous n’avons pas effectué d’étude sur les pratiques de l’industrie.  Nous avons cependant communiqué avec des représentants de Union Gas et Enbridge Consummers Gas.  Ces deux entreprises n’ont pas de balise pré-établie par la Commission de l’énergie de l’Ontario quant au niveau maximal du coût des produits dérivés. Union Gas essaie cependant de se limiter à environ 1 %.

5.3
Il est difficile de certifier que cette pratique est optimale.  Cependant, forts de l’expérience de cet hiver, nous pouvons affirmer que cette balise nous a permi de protéger nos achats de gaz de réseau contre des hausses excessives de prix sans pour autant faire subir à nos clients des coûts de primes prohibitifs advenant le cas où le prix du marché du gaz naturel baisserait.
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